
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout sinistre assurance, contactez ASSURINCO 

Par e-mail : sinistre@assurinco.com 

Par téléphone de France : 05.34.45.31.51  

Par téléphone de l’étranger : +33.5.34.45.31.51 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 
Du Lundi au jeudi de 14h00 à 18h00  

Le vendredi de 14h00 à 17h00 

 

ASSURINCO  
122 bis, quai de Tounis BP 90 932 - 31 009 TOULOUSE CEDEX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions générales valables pour toutes souscriptions à compter du 1er août 2020 

 

ANNULATION  

Contrat Voyage Individuel n°6213 
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TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES 
 

GARANTIES MONTANTS MAXIMUM TTC FRANCHISES 

ANNULATION DE VOYAGE 
Motif médical (y compris en cas d’épidémie ou de 
pandémie), accident, décès 

50 000 € / personne  
135 000 € / évènement 

50 € / personne 

Refus d’embarquement suite à une prise de température 50 € / personne 

Annulation toutes causes justifiées 

10 % de l’indemnité avec un 
minimum de 50 € / personne 

et un maximum de  

150 € / dossier 

OPTION FLEXI ANNUL 

Annulation sans motif et sans justificatif 
5 000 € / personne  

45 000 € / évènement 

30 % du montant des frais 

avec un minimum de  

150 € par personne 
 

*Si plusieurs assurés sont victimes d’un même accident, les garanties décès et incapacité permanente sont limitées à la somme de 1.500.000 €, quel que soit le nombre 
des victimes, étant précisé que la limite par personne et par garantie ne pourra dépasser celle fixée au Tableau des montants de Garanties. Chacune des indemnités 

sera éventuellement réduite selon le rapport existant entre la somme de 1.500.000 € et le total des indemnités qui seraient dues aux victimes sans cette limite. 

 

Les garanties indiquées ci-dessus sont applicables pendant la durée du voyage correspondant à la facture délivrée par l’organisateur 
avec un maximum de 90 jours (366 jours pour la garantie Assistance rapatriement si vous avez souscrit à cette extension et réglée la 

prime correspondante) à compter de la date de départ en voyage. 
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DISPOSITIONS GENERALES 
 

Comme tout contrat d'assurance, celui-ci comporte des droits et obligations réciproques. Il est régi par le Code des Assurances 

français. Ces droits et obligations sont exposés dans les pages qui suivent.  

La mention « TOUTES CAUSES » concerne exclusivement la garantie ANNULATION. 

 

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES 
 

Accident 
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la part de la vict ime 

constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du 
malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre. 

 

Aléa 
Evènement non intentionnel, imprévisible, irrésistible et extérieur. 

 

Assuré 
Les personnes dûment assurées au titre du présent contrat ci-après désignées par le terme "vous". 

 

Assureur 
Pour les garanties autres que la Responsabilité civile et l’Individuelle accident, l’Assureur est MUTUAIDE ASSISTANCE – 126 rue de 

la Piazza CS 20010 93196 Noisy le Grand CEDEX.S.A. au capital de 12 558 240 € entièrement versé. Entreprise régie par le Code des 
Assurances RCS 383 974 086 Créteil – TVA FR 31 3 974 086 000 19. 

Pour les garanties Responsabilité civile et Individuelle accident à l’Etranger, l’Assureur est GROUPAMA D’OC - 14 rue de Vidailhan - 

CS 93131 – 31131 BALMA Cedex, Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles d’Oc – 391 851 557 RCS Toulouse. Entreprise 

régie par le Code des Assurances et soumise à l’Autorité de contrôle Prudentiel et de Résolution - 4, place de Budapest 

– CS 92 459 – 75 436 Paris Cedex. 

 

Attentat  
On entend par attentat, tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale, intervenu contre des personnes et/ou 

des biens, dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler gravement l'ordre public.  

Cet “attentat” devra être recensé par le Ministère des affaires étrangères français.  
 

Catastrophes naturelles  
Intensité anormale d'un agent naturel ne provenant pas d'une intervention humaine. 

 

Code des Assurances  
Recueil des textes législatifs et réglementaires qui régissent le contrat d’assurance.  
 

Domicile  
On entend par domicile votre lieu de résidence principale et habituelle.  

 

DROM POM COM  
On entend par DROM POM COM, les nouvelles appellations des DOM TOM depuis la Réforme Constitutionnelle du 17 mars 2003, 

venant modifier les dénominations des DOM TOM et leurs définitions.  

 

Entreprise de transport  
On entend par entreprise de transport, toute société dûment agréée par les autorités publiques pour le transport de passagers.  

 

Europe  
Par "Europe", on entend les pays de l’Union Européenne, la Suisse, la Norvège ou la Principauté de Monaco.  
 

Epidémie 
Apparition d’un grand nombre de malades dans un lieu donné suite à une maladie. 

 

Franchise  
Partie de l'indemnité restant à votre charge.  

 

France continentale   
On entend par France continentale, le territoire français et la Corse à l’exclusion des DROM POM COM.  
 

France métropolitaine  
On entend par France métropolitaine : la France continentale y compris les DROM POM COM (nouvelles appellations des DOM TOM 

depuis La réforme Constitutionnelle du 17 mars 2003).  



5 

 

Grève  
Action collective consistant en une cessation concertée du travail par les salariés d'une entreprise, d'un secteur économique, d'une 

catégorie professionnelle visant à appuyer les revendications.  

 
Guerre civile   
On entend par guerre civile, l’opposition armée de plusieurs parties appartenant à un même pays, ainsi que toute rébellion armée, 

révolution, sédition, insurrection, coup d’Etat, application de la loi martiale ou fermeture des frontières commandées par les autorités 

locales.  

 

Guerre étrangère  
On entend par guerre étrangère, l’opposition armée déclarée ou non d’un Etat à un autre Etat, ainsi que toute invasion ou état de 

siège.  

 

Maladie grave  
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une 
ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre.  

 

Membre de la famille  
Par membre de la famille, on entend toute personne pouvant justifier d’un lien de parenté (de droit ou de fait) de l’assuré.  
 

Pandémie 
Propagation mondiale d’une maladie. 
 

Pollution  
Dégradation de l'environnement par l'introduction dans l'air, l'eau ou le sol de matières n'étant pas présentes naturellement dans le 

milieu.  

 

Quatorzaine / Quarantaine 
Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité compétente locale, en vue 

d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un contexte d’épidémie ou de pandémie. 

 

Résidence habituelle  
On entend par résidence habituelle de l’Assuré, son lieu de résidence fiscale.  
 

Sinistre  
Evénement susceptible d’entraîner l’application d’une garantie au contrat.  
 

Souscripteur  
Le preneur d’assurance, personne physique ou morale qui souscrit le contrat d’assurance. 

 

Subrogation  
La situation juridique par laquelle une personne se voit transférer les droits d’une autre personne (notamment : substitution  de 

l’Assureur au Souscripteur aux fins de poursuites contre la partie adverse).  

 

Tarif Famille (3 personnes minimum – 9 personnes maximum)  
Le tarif famille est applicable aux parents ou concubins accompagnés d’au moins un enfant à charge. En lieu et place des parents, la 

garantie est accordée aux grands-parents accompagnant leurs petits-enfants.   

 

Tiers  
Toute personne autre que l’Assuré responsable du dommage.  
Tout Assuré victime d’un dommage corporel, matériel ou immatériel consécutif causé par un autre Assuré (les Assurés sont 

considérés comme tiers entre eux). 

 

QUELLE EST LA COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE DU CONTRAT ?  

Les garanties et/ou les prestations souscrites au titre du présent contrat s'appliquent dans le monde entier.  

 

QUELLE EST LA DURÉE DU CONTRAT ?  

La durée de validité correspond à la durée des prestations vendues par l'organisateur du voyage.  

En aucun cas la durée du contrat ne peut excéder 12 mois à dater du jour du départ en voyage.  
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COMMENT EST CALCULÉE VOTRE INDEMNITÉ ?  

Si l'indemnité ne peut être déterminée de gré à gré, elle est évaluée par la voie d'une expertise amiable, sous réserve de nos droits 

respectifs.  

Chacun de nous choisit son expert. Si ces experts ne sont pas d'accord entre eux, ils font appel à un troisième et tous trois opèrent en 

commun et à la majorité des voix.  

Faute par l'un de nous de nommer un expert ou par les deux experts de s'entendre sur le choix d'un troisième, la nomination est faite 

par le Président du Tribunal de Grande Instance, statuant en référé. Chacun des parties prend à sa charge les frais et honoraires de 

son expert, et le cas échéant, la moitié de ceux du troisième.  

 

DANS QUEL DELAI SEREZ-VOUS INDEMNISÉ ?  

Le règlement intervient dans un délai de 15 jours à partir de l'accord qui intervient entre nous ou de la notification de la décision 

judiciaire exécutoire.   

 

EXCLUSIONS COMMUNES À TOUS LES RISQUES 
Les exclusions générales du contrat sont les exclusions communes à l’ensemble des garanties d’assurance et des prestations 
d’assistance décrites aux présentes Dispositions Générales sauf stipulation contraire dans la garantie. 
Sont exclus : 
• la guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, 
• les prises d’otage, la manipulation d’armes, 
• sauf dérogation : un tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation ou un cataclysme 

naturel sauf dans le cadre des dispositions résultant de la Loi N°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles, 

• la participation volontaire d’une personne assurée à des émeutes, grèves, rixes ou voies de fait, 
• la désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère de 

radioactivité, 
• les conséquences de l’usage de médicaments, de drogues ou de stupéfiants ou produits assimilés, non prescrits 

médicalement, et l’usage abusif d’alcool, 
• tout acte intentionnel de votre part ou acte dolosif, tentative de suicide ou suicide pouvant entraîner la garantie du 

contrat, 
• votre participation à tout sport exercé à titre professionnel ou sous contrat avec rémunération, 
• tout incident survenu au cours d’épreuves, courses, ou compétitions motorisées (ou leurs essais), soumises par la 

réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des pouvoirs publics, lorsque vous y participez en tant que 
concurrent, 

• l’absence d’aléa, 
• tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’organisateur de votre voyage, en application des titres VI et 

VII de la loi n°92-645 du 13 juillet 1992, modifiée par la loi du 22 juillet 2009, fixant les conditions d’exercice des activités 
d’organisation et de vente de séjours, 

• tout sinistre survenu dans les pays exclus de la garantie ou en dehors des dates de validité de garantie, et notamment en 
dehors des dates de voyage, les événements survenus entre la date de réservation de votre voyage et la date de 
souscription du présent contrat ainsi que leurs conséquences. 

 

QUELLES SONT LES LIMITES APPLICABLES EN CAS DE FORCE MAJEURE ?  

Nous ne pouvons être tenus pour responsables des manquements à l'exécution des prestations d'Assistance résultant de cas de force 

majeure ou des événements suivants : guerres civiles ou étrangères, instabilité politique notoire, mouvements populaires, émeutes 

, actes de terrorisme, représailles, restriction à la libre circulation des personnes et des biens, grèves, explosions, catastrophes 

naturelles, désintégration du noyau atomique, ni des retards dans l'exécution des prestations résultant des mêmes causes.  

 

QUELLES SONT LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION DE VOTRE PART ? 

Nous ne pouvons être tenus pour responsables des manquements à l'exécution des prestations d'Assistance résultant de cas de force 

majeure ou des événements suivants : guerres civiles ou étrangères, instabilité politique notoire, mouvements populaires, émeutes, 

actes de terrorisme, représailles, restriction à la libre circulation des personnes et des biens, grèves, explosions, catastrophes 

naturelles, désintégration du noyau atomique, ni des retards dans l'exécution des prestations résultant des mêmes causes. 

 

QUELLES SONT LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION DE VOTRE PART ? 

• Portant sur le risque à garantir 

Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle et toute omission ou déclaration inexacte non intentionnelle de votre part 

portant sur le risque à garantir peuvent être sanctionnées dans les conditions prévues par les articles L.113-8 et L.113-9 du code 

des assurances en tenant compte du caractère collectif du Contrat. 
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• Au moment du sinistre 

Toute fraude, réticence ou fausse déclaration intentionnelle de votre part sur les circonstances ou les conséquences d’un sinistre 
entraînera la perte de tout droit à prestation ou indemnité pour ce sinistre. 

 

QUELLES SONT LES MODALITÉS D'EXAMEN DES RÉCLAMATIONS ? 

 

En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en œuvre de votre contrat, nous vous invitons à le faire connaître à 

ASSURINCO en appelant le 05.34.45.31.51 ou en écrivant à sinistre@assurinco.com pour les garanties Assurance listées ci-dessous : 

pour les garanties Assurance listées ci-dessous :  

• Frais d’annulation et annulation sans motif et sans justificatif 

 

 Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier à :  

MUTUAIDE ASSISTANCE 
Service Assurance 

126 rue de la Piazza 
CS 20010 - 93196 Noisy le Grand CEDEX 

MUTUAIDE ASSISTANCE s'engage à accuser réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans les 2 mois 

au plus.  

  

Si le désaccord persiste, vous pouvez recourir à la Médiation de l’Assurance :  
LA MEDIATION DE L’ASSURANCE 

TSA 50110 
75441 Paris Cedex 09 

 

La Médiation de l’Assurance n’est pas compétente pour connaître des contrats souscrits pour garantir des risques professionnels. 

 

COLLECTE DE DONNEES  

L’Assuré reconnait être informé que l’Assureur, traite ses données personnelles conformément à la règlementation relative à la 

protection des données personnelles en vigueur et que par ailleurs :  

• Les réponses aux questions posées sont obligatoires et qu’en cas de fausses déclarations ou d’omissions, les conséquences 
à son égard peuvent être la nullité de l’adhésion au contrat (article L 113-8 du Code des Assurances) ou la réduction des 

indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances) ;  

• Le traitement des données personnelles est nécessaire à l’adhésion et l’exécution de son contrat et de ses garanties, à la 
gestion des relations commerciales et contractuelles, ou à l’exécution de dispositions légales, réglementaires ou 
administratives en vigueur ; 

• Les données collectées et traitées sont conservées pour la durée nécessaire à l’exécution du contrat ou de l’obligation légale. 
Ces données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les dispositions relatives à la prescription ;  

• Les destinataires des données le concernant sont, dans la limite de leurs attributions, les services de l’Assureur en charge de 
la passation, gestion et exécution du Contrat d’assurance et des garanties, ses délégataires, mandataires, partenaires, sous-

traitants, réassureurs dans le cadre de l’exercice de leurs missions.  
Elles peuvent également être transmises s’il y a lieu aux organismes professionnels ainsi qu’à toutes personnes intervenant 
au contrat tels qu’avocats, experts, auxiliaires de justice et officiers ministériels, curateurs, tuteurs, enquêteurs.  

Des informations le concernant peuvent également être transmises au Souscripteur, ainsi qu’à toutes personnes habilitées 
au titre de Tiers Autorisés (juridictions, arbitres, médiateurs, ministères concernés, autorités de tutelle et de contrôle et tous 

organismes publics habilités à les recevoir ainsi qu’aux services en charge du contrôle tels les commissaires aux comptes, 
auditeurs ainsi que services en charge du contrôle interne) ;  

• En sa qualité d’organisme financier, l’Assureur est soumis aux obligations légales issues principalement du code monétaire 

et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le financement du terrorisme et, qu’à ce titre,  

il met en œuvre un traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir à la rédaction d’une déclaration de soupçon ou 
à une mesure de gel des avoirs.   

Les données et les documents concernant l’Assuré sont conservés pour une durée de cinq (5) ans à compter de la clôture du 
contrat ou de la cessation de la relation ;  

• Ses données personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’un traitement de lutte contre la fraude à 
l’assurance pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de personnes présentant un risque de fraude.  
Cette inscription pouvant avoir pour effet un allongement de l’étude de son dossier, voire la réduction ou le refus du bénéfice 
d’un droit, d’une prestation, d’un contrat ou service proposés.  
Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au contrat 

peuvent être traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des entités du Groupe Assureur dans le cadre de la 

lutte contre la fraude. Ces données peuvent également être destinées au personnel habilité des organismes directement 

concernés par une fraude (autres organismes d’assurance ou intermédiaires ; autorités judiciaires, médiateurs, arbitres, 

auxiliaires de justice, officiers ministériels ; organismes tiers autorisés par une disposition légale et, le cas échéant, les 

victimes d’actes de fraude ou leurs représentants).  
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En cas d’alerte de fraude, les données sont conservées maximum six (6) mois pour qualifier l’alerte puis supprimées, sauf si 
l’alerte s’avère pertinente. En cas d’alerte pertinente les données sont conservées jusqu’à cinq (5) ans à compter de la clôture 
du dossier de fraude, ou jusqu’au terme de la procédure judiciaire et des durées de prescription applicables.  
Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées passé le délai 

de 5 ans à compter de la date d’inscription sur cette liste ;  
• En sa qualité d’Assureur, il est fondé à effectuer des traitements de données relatives aux infractions, condamnations et 

mesures de sûreté soit au moment de la souscription du contrat, soit en cours de son exécution ou dans le cadre de la gestion 

de contentieux ;  

• Les données personnelles pourront également être utilisées par l’Assureur dans le cadre de traitements qu’il met en œuvre 
et dont l’objet est la recherche et le développement pour améliorer la qualité ou la pertinence de ses futurs produits 

d’assurance et ou d’assistance et offres de services ;  
• Les données personnelles le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou prestataires de l’Assureur 

établis dans des pays situés hors de l’Union Européenne ;  
• L’Assuré dispose, en justifiant de son identité, d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition aux 

données traitées. Il dispose également du droit de demander de limiter l’utilisation de ses données lorsqu’elles ne sont plus 
nécessaires, ou de récupérer dans un format structuré les données qu’il a fournies lorsque ces dernières sont nécessaires au 
contrat ou lorsqu’il a consenti à l’utilisation de ces données.  
Il dispose d’un droit de définir des directives relatives au sort de ses données personnelles après sa mort. Ces directives, 
générales ou particulières, concernent la conservation, l’effacement et la communication de ses données après son décès. 
Ces droits peuvent être exercés auprès du Délégué Représentant à la Protection des Données de l’Assureur :  
par mail : à l’adresse DRPO@MUTUAIDE.fr   
ou   

par courrier : en écrivant à l’adresse suivante : Délégué représentant à la protection des données – MUTUAIDE ASSISTANCE 

– 8/14 Avenue des Frères Lumière – 94368 Bry-sur-Marne.  

 

Après en avoir fait la demande auprès du Délégué représentant à la protection des données et n’ayant pas obtenu 
satisfaction, il a la possibilité de saisir la CNIL (Commission Nationale de l'informatique et des Libertés). 

 

PLURALITE D’ASSURANCES  

Conformément aux dispositions de l’Article L 121-4 du Code des assurances, quand plusieurs assurances sont contractées sans 

fraude, chacune d’elle produit ses effets dans les limites des garanties du contrat, et dans le respect des dispositions de l’Article L 
121-1 du Code des assurances.  

 

SUBROGATION  

Après vous avoir réglé une indemnité, à l'exception de celle versée au titre de la garantie Accidents de voyage, nous sommes subrogés 

dans les droits et actions que vous pouvez avoir contre les tiers responsables du sinistre, comme le prévoit l'article L.121-12 du Code 

des Assurances français.  

Notre subrogation est limitée au montant de l'indemnité que nous vous avons versée ou des services que nous avons fournis.  

 

QUEL EST LE DÉLAI DE PRESCRIPTION ?  

En application de l’article L 114-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans à 

compter de l’évènement qui y donne naissance. Ce délai est porté à dix ans pour les garanties décès, les actions des bénéficiaires 

étant prescrites au plus tard trente ans à compter de cet événement.  

Toutefois, ce délai ne court :   

• En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’Assureur en a eu 
connaissance ;  

• En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là.  

 

 Quand l’action du l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, ce délai de prescription ne court que du jour où ce tiers 

a exercé une action en justice contre l’Assuré ou a été indemnisé par ce dernier.  
  

Ce délai de prescription peut être interrompu, conformément à l’article L 114-2 du Code des assurances, par une des causes ordinaires 

d’interruption suivantes :  
• La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code civil) ;  

• Une demande en justice, même en référé, jusqu’à extinction de l’instance. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant 
une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure (articles 
2241 et 2242 du Code civil). L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer 
l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée (article 2243 du Code civil) ;  

• Une mesure conservatoire prise en application du Code des procédures civiles d’exécution ou un acte d’exécution forcée 
(article 2244 du Code civil).   
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Il est rappelé que :  

• L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte d’exécution forcée ou la 
reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les 

autres, même contre leurs héritiers.  

• En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la reconnaissance de cet héritier n’interrompt 
pas le délai de prescription à l’égard des autres cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. 

Cette interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des autres codébiteurs, que pour 

la part dont cet héritier est tenu.  

Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers 
du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (article 2245 du Code civil).  

L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de prescription contre la caution (article 2246 du 

Code civil).  

 Le délai de prescription peut être interrompu également par :   

• La désignation d’un expert à la suite d’un sinistre ;  
• L’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception (adressée par l’Assureur à l’Assuré en ce qui concerne l’action 

en paiement de la cotisation, et adressée par l’Assuré à l’Assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité de sinistre).  

 

EXERCICE DU DROIT DE RENONCIATION PREVU A L’ARTICLE L.112-10 DU CODE DES ASSURANCES (LOI 
HAMON)  

Vous êtes invité à vérifier que vous n’êtes pas déjà bénéficiaire d’une garantie couvrant l’un des sinistres garantis par le nouveau 

contrat. Si tel est le cas, vous bénéficiez d’un droit de renonciation à ce contrat pendant un délai de 14 jours (calendaires) à compter 

de sa conclusion, sans frais ni pénalités, si toutes les conditions suivantes sont remplies :  

• Vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles ;  

• Ce contrat vient en complément de l’achat d’un bien ou d’un service vendu par un fournisseur ;  

• Vous justifiez que vous êtes déjà couvert pour l’un des sinistres garantis par ce nouveau contrat ;  
• Le contrat auquel vous souhaitez renoncer n’est pas intégralement exécuté ;   
• Vous n’avez déclaré aucun sinistre garanti par ce contrat. 

 

 

Dans cette situation, vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par lettre ou tout autre support durable adressé à 

l’assureur du nouveau contrat, accompagné d’un document justifiant que vous bénéficiez déjà d’une garantie pour l’un des sinistres 
garantis par le nouveau contrat. L’assureur est tenu de vous rembourser la prime payée, dans un délai de 30 jours à compter de votre 

renonciation.   

  

« Je soussigné M…………demeurant ………….renonce à mon contrat N°……….souscrit auprès d’……….., conformément à l’article L 112-

10  du Code des Assurances. J’atteste n’avoir connaissance à la date d’envoi de cette lettre, d’aucun sinistre mettant en jeu une garantie 

du contrat. »  

  

Si vous souhaitez renoncer à votre contrat mais que vous ne remplissez pas l’ensemble des conditions ci-dessus, vérifiez les modalités 

de renonciation prévues dans votre contrat.  

QUELLE EST LA LOI APPLICABLE AU PRESENT CONTRAT ET LES MODALITES DE REGLEMENT EN CAS DE LITIGE 
?  

Le présent contrat est régi exclusivement par la loi française. Tout différend s’y rapportant, à défaut de résolution amiable, sera de 

la compétence exclusive des juridictions françaises.   

 

QUELLE EST L’AUTORITE DE CONTROLE DE L’ASSUREUR ?  

L’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4, place de Budapest – CS 92 459 – 75 436 Paris Cedex 9.   
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DETAIL DES GARANTIES  
 

ANNULATION DE VOYAGE 
 

 

PRISE D’EFFET EXPIRATION DE LA GARANTIE 

Le jour de la souscription au présent contrat Le jour du départ – lieu de convocation du groupe (à l’aller) 

 

 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 

Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes conservées par l'organisateur du voyage, déduction faite de la prime d’assurance 
et d'une franchise indiquée au tableau des montants de garanties et facturées selon les conditions générales de vente de celui-ci, 

lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage avant le départ (à l'aller). 

 

DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ? 

• MOTIF MEDICAL 
Nous intervenons en cas de maladie grave (y compris en cas d’épidémie ou de pandémie), accident grave de vous-même ou 

d’un membre de votre famille (de droit ou de fait) constaté par une autorité médicale et vous empêchant de réaliser le 
voyage prévu. Nous intervenons en cas de décès de vous-même ou d’un membre de votre famille (de droit ou de fait). 
 

 

• REFUS D’EMBARQUEMENT SUITE A UNE PRISE DE TEMPERATURE 
Nous intervenons en cas de refus d’embarquement suite à une prise de température du Bénéficiaire/Assuré, à son arrivée à 
l’aéroport de départ. (Un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusée l’embarquement, ou par les 
autorités sanitaires, devra impérativement nous être transmis ; en l’absence de ce justificatif, aucune indemnisation ne sera 

possible). 

Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de 

refuser votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité des faits. 

 

• TOUTES CAUSES JUSTIFIEES 
La garantie vous est également acquise dans tous les autres cas d’annulation, si votre départ où l’exercice des activités 
prévues pendant votre séjour sont empêchés par un événement aléatoire, pouvant être justifiés. 
Par événement aléatoire, nous entendons toute circonstance non intentionnelle de votre part ou d’un membre de votre 

famille et non exclue au titre du présent contrat, imprévisible au jour de la souscription. 

 

EXTENSION DE GARANTIE  
En cas de catastrophe naturelle, pollution, d’attentat ou d’acte de terrorisme, nous vous remboursons les frais d’annulation 

déduction faite de la franchise indiquée au tableau des garanties à la condition que les éléments suivants soient cumulativement 

réunis : 

• L’événement a entraîné des dommages matériels ou corporels dans la ville de destination de votre séjour (ou dans un rayon 

de 50 km),  

• La date de votre départ est prévue moins de trente jours après la date de survenance de l’événement.  

 

• ANNULATION D’UNE DES PERSONNES VOUS ACCOMPAGNANT  
Du fait de votre annulation, nous prenons également en charge le remboursement des frais d’annulation des personnes 
inscrites en même temps que vous et assurées par ce même contrat, lorsque l’annulation a pour origine l’une des causes 
énumérées ci-dessus. Notre remboursement se limite à la prise en charge de 9 personnes maximum pour un même 
événement.  

Si la ou les personne(s) désire(nt) effectuer le voyage seul(es), il est tenu compte des frais supplémentaires liés à votre 

annulation, sans que notre remboursement puisse excéder le montant dû s’ils avaient annulé en même temps que vous. 

 

 

CE QUE NOUS EXCLUONS  
Nous ne pouvons intervenir si l'annulation résulte :  
• D’un événement, d’une maladie ou d’un accident ayant fait l'objet d'une première constatation, d'une rechute, d'une 

aggravation ou d'une hospitalisation entre la date d'achat du voyage et la date de souscription du contrat d'assurance,  
• De l’absence d’aléa,  
• D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi,  
• Des conséquences des états alcooliques et la Consommation de drogues, de toute substance stupéfiante mentionnée au 

Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin,  
• D’un incident nucléaire, d’une guerre civile ou étrangère, d'une émeute ou d’une grève,  
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• Du simple fait que la destination de votre voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires Etrangères français,  
• D’un acte de négligence de votre part,  
• De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber au voyagiste en application de la Loi 92-645 du 13 juillet 1992.  

 

POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 

Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'événement pouvant engager la garantie, 

conformément aux Conditions Générales de vente de l'organisateur de voyage, avec un maximum et une franchise indiqués au 

tableau des montants de garanties. 

 

DANS QUEL DELAI DEVEZ-VOUS DECLARER LE SINISTRE ? 

1. Motif médical 
Vous devez déclarer votre sinistre dès qu’il est avéré par une autorité médicale compétente que la gravité de votre état de santé est 

de nature à contre indiquer votre voyage. 

Si votre annulation est postérieure à cette contre-indication à voyager, notre remboursement se limitera aux frais d’annulation en 
vigueur à la date de la contre-indication (calculés en fonction du barème de l’organisateur du voyage dont vous avez eu connaissance 
au moment de l’inscription). 
 

Pour tout autre motif d’annulation 
Vous devez déclarer votre sinistre dès que vous avez connaissance de l’événement pouvant entraîner la garantie. Si votre annulation 

de voyage est postérieure à cette date, notre remboursement se limitera aux frais d’annulation en vigueur à la date de l’événement 

(calculés en fonction du barème de l’organisateur du voyage dont vous avez eu connaissance au moment de l’inscription).  

 

2. D’autre part, si le sinistre ne nous a pas été déclaré directement par l’agence de voyage ou l’organisateur, vous devez nous aviser 

dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement entraînant la garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la déclaration de sinistre 

jointe au contrat d'assurance qui vous a été remis. 

 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

En cas de maladie ou d’accident, vous devez nous adresser : 
• Le questionnaire médical joint à l’accusé de réception de votre déclaration de sinistre, dûment complété par une autorité 

médicale et reprenant en particulier la nature de la pathologie, la date de la contre-indication à voyager, le traitement et les 

examens médicaux éventuellement prescrits. Des éléments complémentaires pourront être réclamés par le médecin conseil 
si le questionnaire médical n’est pas suffisamment complété pour lui permettre de statuer. 

• Un certificat médical indiquant la date de contre-indication à voyager. 

• En cas d'accident, vous devez de plus nous préciser les causes et circonstances et nous fournir le nom et l'adresse des 

responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins. 

 

Les documents médicaux devront nous être transmis au moyen de l’enveloppe pré-imprimée au nom du médecin conseil et que nous 

vous adressons dès réception de votre déclaration de sinistre. 

 

Il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de notre médecin conseil. Dès 
lors, si vous vous y opposiez sans motif légitime, vous perdriez vos droits à garantie. 
 

En cas de décès : 

Vous devez nous transmettre le certificat de décès et la fiche d’état civil ou la copie du livret de famille permettant de justifier du lien 

de parenté. 

 

Pour les motifs d’annulation non médicaux : 
Vous devez nous fournir tout justificatif permettant de prouver le caractère aléatoire et non intentionnel du motif d’annulation. 

 

Dans tous les cas vous devez également nous faire parvenir : 

• Le numéro de votre contrat d'assurance, 

• Le bulletin d'inscription délivré par l'agence de voyage, 

• En cas de voyage à forfait : la facture d’inscription établie par l'organisateur du voyage, 

• En cas de vol sec : la copie de votre billet électronique, les conditions tarifaires et le justificatif de l’annulation de votre, 
dossier auprès de la compagnie ou de l’agence de voyage, 

• L’original de la facture acquittée du débit que vous êtes tenu de verser à l'organisateur du voyage ou que ce dernier conserve, 

(facture de frais d’annulation). 
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OPTION FLEXI ANNUL : ANNULATION SANS MOTIF SANS JUSTIFICATIF 
 

 

PRISE D’EFFET EXPIRATION DE LA GARANTIE 

Le jour de la souscription au présent contrat Le jour du départ – lieu de convocation du groupe (à l’aller) 

 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 

Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes conservées par l'organisateur du voyage, déduction faite de la prime d’assurance 

et d'une franchise indiquée au tableau des montants de garanties et facturées selon les conditions générales de vente de celui-ci, 

lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage avant le départ (à l'aller). 

 

DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ? 

Vous pouvez si vous le désirez décider d’annulation votre voyage sans avoir à exposer les motifs et justifications liés à cette 

annulation. Dans ce cas la franchise applicable sera de 30% du montant des frais d’annulation retenus par l’organisateur du voyage 

avec un minimum de 150 € par personne. 
 

Dans le cas d’une annulation sans motif, il est convenu qu’aucune exclusion ne peut s’appliquer. 
 

ANNULATION D’UNE DES PERSONNES VOUS ACCOMPAGNANT 
Du fait de votre annulation, nous prenons également en charge le remboursement des frais d’annulation des personnes inscrites  en 

même temps que vous et assurées par ce même contrat, lorsque l’annulation a pour origine l’une des causes énumérées ci-dessus. 

Notre remboursement se limite à la prise en charge de 9 personnes maximum pour un même événement (20 personnes maximum si 

vous avez souscrit à cette extension et réglée la prime correspondante). 

Si la ou les personne(s) désire(nt) effectuer le voyage seul(es), il est tenu compte des frais supplémentaires liés à votre annulation, 

sans que notre remboursement puisse excéder le montant dû s’ils avaient annulé en même temps que vous. 

 

CE QUE NOUS EXCLUONS  

Nous ne pouvons intervenir si l'annulation résulte de la défaillance de l’organisateur du séjour ou de la non délivrance de la 
prestation assurée par l’organisateur du séjour. 

 

POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 

Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'événement pouvant engager la garantie, 

conformément aux Conditions Générales de vente de l'organisateur de voyage, avec un maximum et une franchise indiqués au 

tableau des montants de garanties. 

Les frais de dossier, de pourboire, de visa ainsi que la prime versée en contrepartie de la souscription du présent contrat ne sont pas 

remboursables. 

DANS QUEL DELAI DEVEZ-VOUS DECLARER LE SINISTRE ? 

1. Vous devez déclarer votre sinistre dès que vous avez connaissance de l’événement pouvant entraîner la garantie. Si votre 
annulation de voyage est postérieure à cette date, notre remboursement se limitera aux frais d’annulation en vigueur à la date de 

l’événement (calculés en fonction du barème de l’organisateur du voyage dont vous avez eu connaissance au moment de 
l’inscription). 
2. D’autre part, si le sinistre ne nous a pas été déclaré directement par l’agence de voyage ou l’organisateur, vous devez nous aviser 

dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement entraînant la garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la déclaration de sinistre 

jointe au contrat d'assurance qui vous a été remis. 

 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

Toutefois, il vous sera systématiquement demandé : 

• La facture initiale d’achat acquittée du voyage, 
• La facture des frais restant à votre charge suite à l’annulation auprès de l’organisateur du séjour, 

• Et un justificatif prouvant le lien de parenté avec l’Assuré (si besoin). 
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